
 
 

7665 boul. Lacordaire, Montréal (Québec), H1S 2A7 
T : 514 252-3114 

C : sports@sportsquebec.com 

 

À : Tous les membres de SPORTSQUÉBEC 

 

De : Isabelle Ducharme, directrice générale et le Comité de mise en candidature 

 

Date : Le 7 mars 2024 

 

Objets : Avis d’élection et désignation des délégué·e·s 

 

 

Chers membres, 

 

En prévision de l’assemblée annuelle du 24 avril prochain à 14 h 30 et tel que stipulé à l’article 29 des Règlements 

généraux de la Corporation SPORTSQUÉBEC, voici l’avis d’élection comprenant le bulletin de mise en candidature aux 

postes d’administrateur·ice·s de SPORTSQUÉBEC, une description du profil des compétences complémentaires 

recherchées, ainsi qu’une copie des règlements généraux. Tous les documents sont disponibles sur notre site web, 

onglet « Avril 2024 - Assemblée générale annuelle ». Vous recevrez l’avis de convocation officiel pour l’assemblée 

annuelle au courant du mois d’avril.  

 

Nous vous partageons également le formulaire de désignation des délégué·e·s en prévision de l’assemblée annuelle et 

vous enverrons, avec l’avis de convocation, la procédure pour le renouvellement de votre cotisation de membre qui 

doit être en règle avant l’AGA. 

 

Nous vous demandons de porter une attention particulière aux éléments suivants : 

1. Désignation des délégué·e·s pour l’assemblée générale annuelle 

Chaque organisme membre a droit à deux (2) délégué·e·s dont au moins une (1) personne non rémunérée de 

l’organisme membre (articles 8, 9 et 10). 

 

Les formulaires de désignation des délégué·e·s doivent être remplis au plus tard le lundi 22 avril 2024 à 12h via le 

formulaire Microsoft suivant.  

2. Liste des postes en élection et durée des mandats 

Les postes suivants sont en élection lors de l’assemblée générale annuelle de 2024. 

 

Postes en élection Durée du mandat 

Deux (2) administrateur·trices provenant du collège des membres Fédérations sportives Deux (2) ans* 

Un·e (1) administrateur·trice provenant du collège des membres Fédérations sportives Un (1) an* 

Un·e (1) administrateur·trice indépendant·e Deux (2) ans 

Un·e (1) administrateur·trice provenant du collège des membres URLS Deux (2) ans 

 

*« Article 23.1 : Disposition transitoire – Élection des administrateurs  

Nonobstant l’entrée en vigueur des présents règlements généraux, les élections qui ont lieu lors de l’assemblée 

générale annuelle de 2024 doit se tenir conformément à la présente disposition transitoire.   

 

1) Élection des administrateurs provenant du collège électoral des Fédérations sportives  

[…] Lors de l’assemblée générale annuelle de 2024, esten place au sein du collège électoral des membres Fédérations 

sportives, trois (3) postes d’administrateurs sont alors en élection. Toujours dans le but de permettre l’alternance 

des mandats un (1) poste d’administrateur est élu pour un mandat annuel et deux (2) postes d’administrateurs sont 

élus pour un mandat de deux (2) ans. Le choix de l’administrateur qui siègera pour un mandat annuel est fait par 

tirage au sort des suites de l’élection. » 

  

http://www.sportsquebec.com/wp-content/uploads/2024/03/AGA-2024_Bulletin-de-mise-en-candidature.pdf
http://www.sportsquebec.com/wp-content/uploads/2024/03/AGA-2024_Profil-des-competences.pdf
http://www.sportsquebec.com/wp-content/uploads/2024/02/Reglements-generaux-ratifies-le-2023-06-06.pdf
https://www.sportsquebec.com/assemblee-annuelle/
https://forms.office.com/r/GG3xn70Vef
https://forms.office.com/r/GG3xn70Vef
http://www.sportsquebec.com/wp-content/uploads/2024/02/Reglements-generaux-ratifies-le-2023-06-06.pdf
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3. Éligibilité des administrateur·ice·s 

Des critères d’éligibilité ont été définis pour les candidat·e·s aux postes d’administrateur·ice·s (article 25) ; veuillez-vous 

assurer de confirmer l’éligibilité en remplissant le bulletin de mise en candidature. Il n’est pas obligatoire de fournir une 

résolution du conseil d’administration de l’organisme pour une candidature au poste d’administrateur·ice·s (sur 

demande seulement); il est cependant obligatoire que la candidature soit endossée par un organisme membre du 

même collège. Le formulaire doit finalement être aussi signé par le ou la candidat·e. 

4. Comment soumettre une candidature 

Toute personne éligible et souhaitant soumettre sa candidature à l’un des postes en élection doit remplir le bulletin 

de mise en candidature et le faire parvenir au plus tard le jeudi 28 mars 2024 à 15h, par courriel, à l’attention de : 

Comité d’élection de SPORTSQUÉBEC. À l’adresse : administration@sportsquebec.com 

 

 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à communiquer avec la directrice générale, Isabelle Ducharme au 

450 979-9799 ou iducharme@sportsquebec.com. 

 

Nous anticipons donc votre participation et vous prions d’agréer, l’expression de nos sentiments les meilleurs.  

 

 
Isabelle Ducharme, Directrice générale 
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